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CJUE, 3 déc. 2015, Banif Bank Plus », Revue Internationale des Services Financiers, 
2016/2, pp. 68-71. 
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« L’effectivité de la protection du consommateur à l’épreuve de l’autonomie 
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« L’effectivité de la protection du consommateur et le renouvellement des sources 
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Travaux dirigés de droit international privé, in H. FULCHIRON, C. NOURISSAT, E. 
TREPPOZ et A. DEVERS (dir.). – Paris, Lexisnexis, collection Objectif Droit – 
Travaux dirigés, 2013, 5ème éd. 
 
« Du caractère déloyal d’une offre conjointe contenant un service financier, note 
sous CJUE, 18 juill. 2013, Citroën Belux NV, aff. C-265/12 » ; Revue Lamy Droit des 
Affaires, 2013/86, Repères n° 4786, pp. 60-62. 
 
« Le renouvellement des sources du droit processuel de la consommation par le 
droit de l’Union européenne, note sous CJUE, 21 fév. 2013, Banif Plus Bank Zrt, 

aff. C-47211 » ; Les Petites Affiches, 17-18 septembre 2013, n°186-187, pp. 15-23. 
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41511 » ; Les Petites Affiches, 10-11 septembre 2013, n°181-182, pp. 9-18. 
 
« La protection des passagers aériens en question, note sous CJUE, 31 janvier 2013 
McDonagh c/ Ryanair, aff. C-12/11, CJUE, 26 février 2013, Air France c/ 
Folkerts, aff. C-11/11 et Proposition Règl. Parl. et Cons. UE, 13 mars 2013, 
COM(2013) 130 final » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2013/82, Repères n°4593, pp. 
60-63. 
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dans les chaînes de contrats communautaires  le droit international privé des Etats 
membres au prisme du droit de l’Union européenne, note sous CJUE 7 février 

2013, Refcomp, aff. C-54310 » ; Revue Lamy Droit des affaires, 2013/80, Repères 
n°4510, pp. 52-55. 
 
« La réaffirmation du droit à indemnisation des passagers aériens victimes de 
retards de vols, note sous CJUE, 23 oct. 2012, aff. C-581/10 et C-629/10, Nelson 
et autres » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2013/79, Repères n°4467, pp.54-55. 
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2012., pp. 828. 
 
« L’office du juge dans la lutte contre les clauses abusives : entre cohérence et 
protection du consommateur dans le marché intérieur, note sous CJUE, 12 mai 
2012, Banco Español de Crédito, aff. C-618/10 » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 
2012/77, Repères n°4372, pp.52-53 
 
« Connaissance et acceptation d’une clause compromissoire stipulée dans les 
conditions générales de vente, note sous Cass. civ. 1ère., 11 mai 2012, n°10-25.620, 
F-D » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2012/74, Repères n°4236, pp. 70-73. 
 
« La confirmation de l’obligation de mise en garde du PSI dans la 
commercialisation de produits spéculatifs, note sous Cass. com., 12 juin 2012, Mme 
X… c/ Caisse d’épargne, n°11-21.661, F-D » ; Les Petites Affiches, 19 oct. 2012, 
n°210, p. 7. 
 
« La fin programmée des retenues à la source pour les dividendes versés à des 
OPCVM étrangers, note sous CJUE, 10 mai 2012, Santander Asset Management 
SGIIC SA, aff. jtes C-338/11 à C-347/11 » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2012/73, 
Eclairage n°4147, pp. 58-62. 
 
« Précisions sur le « centre des intérêts principaux » dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité, note sous CJUE, 20 oct. 2011, aff. C-396/09, Interedil Srl c/ 
Fallimento Gestione Crediti SpA » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2012/71, Repère 
n°4038, pp. 67-69. 
 
« L’obligation d’évaluation du PSI et la délivrance d’une information adaptée à 
celle-ci, note sous Cass. com., 13 décembre 2011, Mme X… c/ société Banque 
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gestion privée Indosuez, n°11-11.934, F-D » ; Revue Trimestrielle de Droit Financier, 
2012, n°1, p.48. 
 
« Le renforcement de l’obligation d’évaluation de l’investisseur et de délivrance 
d’une information adaptée de l’investisseur, note sous Cass. com., 10 janvier 2012, 
Mme X… c/ Caisse d’Epargne, n° 10-28800, F-D » ; Les Petites Affiches, 
16 avril 2012 n° 76, p. 15. 
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Financier, 2011/4, p. 204. 
 
« La commercialisation des produits financiers en France dans une perspective du 
droit de l’Union européenne, note sous Cass. com. 12 oct. 2010 » ; EUREDIA – 
Revue Européenne de Droit Bancaire et Financier, 2011/2, p. 275. 
 
« L’incohérence de l’obligation d’information dans la commercialisation de produits 
financiers, note sous Cass. com., 8 mars 2011, n° 10-14.456, F-D » ; Revue Lamy 
Droit des Affaires, 2011/63, Repères n°3585, pp. 22-25. 
 
« Les incoterms au secours du Règlement Bruxelles I, note sous CJUE, 9 juin, 2011, 
Electrosteel Europe SA, aff. C-87/10 » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2011/65, 
Repères n°3735, pp. 61-63. 
 
« La directive services face à la jurisprudence de la Cour de justice », p. 63-86 in Ch. 
FERRARI-BREEUR (dir.). – La directive services, en principes(s) et en pratique. – Bruxelles : 
Bruylant, 2011. – 301 p. 
 
« Les conflits de juridictions et les contrats du commerce électronique dans le 
marché intérieur, note sous CJUE, 7 déc. 2010, Pammer et Hotel Alpenhof, aff. C-
585/08 et C-144/09 » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2011/57, Repère n°3292, pp. 
51-53. 
 
 

2010 
 
« Clause attributive de juridiction et application du règlement « Bruxelles I » : les 
prérogatives de puissance publique face au trou noir intégrationniste du droit de 
l’Union européenne, note sous Cass. 1re civ. 17 fév. 2010 » ; Revue Lamy Droit des 
Affaires, 2010/51, Repère n°2971, pp. 66-69. 
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« Conformité et cohérence de l’information des produits financiers proposés aux 
investisseurs, note sous AMF, décisions contre Oddo et Compagnie et Oddo Asset 
Management » ; Revue Lamy Droit des affaires, 2010/50, Etudes n°2929, pp. 81-84. 
 
« L’obligation d’information du droit de rétractation du professionnel et la 
protection du consommateur : la Cour de justice n’en ferait-elle pas trop ?, note 
sous CJUE, 19 déc. 2009, aff. C-227/08 » ; Revue Lamy Droit des Affaires, 2010/47, 
Repères n°2787, pp. 60-63. 
 
 

2009 
 
Travaux dirigés de droit international privé, in H. FULCHIRON, C. NOURISSAT et E. 
TREPPOZ (dir.). – Paris, Lexisnexis – Litec, collection Objectif Droit – Travaux 
dirigés, 2009, 4e ed. 
 
« Méthodes de l’ELSJ et confiance Mutuelle », Revue Lamy Droit des Affaires, 
2009/43, Perspective n°2604, pp. 78-80, en Collab avec V. ANDREEVA, J. BAUCHY, 
E. BERNADSKAYA, M. COLLARD, E. DARJO, L. DU MERLE, C. GOMEZ, M. 
MARIANSKI, M. NADAUD C. ORO A. PARADIS, G. PAYAN 
 
« Convergence judiciaire en matière de clauses attributives de juridictions dans un 
connaissement maritime, note sous Cass. com. 16 déc. 2008 et Cass. 1ère civ. 16 déc. 
2008 » ; Revue Lamy droit des Affaires, 2009/36, Repères n°2215, pp. 72-74. 
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étranger », C. NOURISSAT (dir.), La planification successorale : quels outils pour quelles 
pratiques ?, Lyon, le 26 novembre 2015. 
 
« Sécurisation des produits alimentaires et encadrement du marché concurrentiel : 
la santé dans le marché intérieur », in B. ESPESSON et C. NOURISSAT (dir.), La 
sécurité alimentaire est-elle seulement une question de santé ?, Conférence internationale de 
bioéthique, Lyon le 17 et 18 septembre 2015. 
 
« La dilution de la Charte sur les droits fondamentaux dans les règles relatives aux 
libertés de circulation dans l’Union européenne », in F. CHENEDE (dir.), Les droits 
fondamentaux, Journée Droit et Philosophie, Lyon juin 2015. 
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« L’art, l’esthétisme et le corps humain dans la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme », in S. DOUMBE-BILLE (dir.), Le corps et la CEDH, Lyon le 2 
avril 2015 
 
 

2014 
 

« Le décloisonnement du droit de l’Union européenne par-delà les frontières du 
marché intérieur », in R. MEHDI (dir.), La frontière revisitée : un concept à l’épreuve de la 
globalisation, Aix-en-Provence le 21 novembre 2014. 
 
 

2011 
 

« Le juste dans l'office de le Cour de justice de l’Union européenne : une 
application juste ou juste une application ? », in W. DROSS et D. FOREST (dir.), Le 
juste, Journée Droit et Philosophie, Lyon le 14 avril 2011. 
 
 

2010 
 
« La directive service face à la jurisprudence de la Cour de justice », in Ch. FERRARI-
BREEUR (dir.), La Directive services, En principe(s) et en Pratique, Lyon le 29 mai 2010. 


